
RANDONNEE des FRUITIERES à COMTE 

Du plateau de Frasne et du val du Drugeon 

                   Départ—arrivée à FRASNE : salle des fêtes 

Inscriptions à partir de 8h 

BULLETIN de PRE-INSCRIPTION  : 1 par famille 
à renvoyer à CFD  3 rue de la gare - 25560 FRASNE (le paiement se fait sur place) 

Nom **(S) :…………………………………………………………………………………………………………... 

Prénom (S):………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………... 

CP :……………………... VILLE :…………………………………………………………………………. 

Téléphone :………………...……………. E mail :………………………………………………….. 

 

NOMBRE TOTAL DE PARTICIPANTS  : ……... 
 

 VTT 65 km « expert »            départ 9h           tarif : 10 €      Nb de pers.: ……. 

VTT 45 km « sportif »           départ 9h30                 tarif : 10 €     Nb de pers.: …..  

VTT 25 km « facile »         départ 10h                 tarif :  8 €       Nb de pers.: …... 

 

Equestre 25 km « agréable »   départ 10h45         tarif : 8 €       Nb de pers.:…... 

 

Pédestre 20 km « sympathique » départ 9h  à 10h       tarif : 8 €        Nb de pers.:…. . 

Pédestre 12 km « familial » départ de 10h à 10h30        tarif : 8 €         Nb de pers.:….  

Pédestre 5 km « P’tits loups*» départ à partir de10h30  tarif : 7 €       Nb de pers.: …….  

*parcours possible avec poussettes tout-terrain et vélos petites roues 

** en vous pré-inscrivant, vous déclarez avoir pris connaissances des conditions prati-

ques indiquées au verso du présent bulletin. 

INSCRIPTION GRATUITE  POUR LES MOINS de 10 ANS. 
 

Attention, les mineurs doivent être accompagnés pour l’inscription  

(avec autorisation parentale éventuellement) 



Informations pratiques  
 

 Le règlement des frais d’inscription s’effectue sur place le jour de la 
randonnée 

 Attention : pas de location de chevaux ni de vélos sur place 
 ravitaillements dans les fromageries, dans les villages et à l’arrivée 

 Lavage des vélos  à l’arrivée 

Règlement / Sécurité  
 
 La Randonnée des fruitières à comté est une randonnée et non une compétition 

 Respecter le balisage, le code de la route, l’environnement et les consignes de 
sécurité. 

 Port du casque rigide obligatoire 
 Chaque participant doit être couvert par son assurance 
 Chaque participant est responsable de son matériel en cas de vol, accident ou 

perte : la responsabilité de l’organisateur ne pourra être engagée 
 Partez avec du matériel en bon état et prévoyez un nécessaire de réparation 

 Par son inscription, chaque participant déclare abandonner tout droit sur les 
supports images ou autres réalisés lors de l’événement qui pourront être utilisés 

librement par les organisateurs. 
 
 

 

 

 

Contact / Renseignements :  

Communauté de communes FrasneðDrugeon 

     Tél : 03.81.49.88.84   site internet : www.val-drugeon.org 
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Sandwich  dessert gratuits pour les enfants de moins de 10 ans. 


